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Étampes, le mercredi 21 juin 2023 
 
Le Proviseur 
 
à 
 
Mesdames, Messieurs les représentants légaux des futurs élèves 
du lycée Nelson-Mandela 

 
 

 
Objet : INSCRIPTION POUR L’ANNÉE 2023-2024 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai l’honneur de vous adresser le dossier d'inscription de votre enfant pour la prochaine rentrée scolaire. Il est 

important qu’il soit renseigné avec le plus grand soin et que toutes les pièces à fournir pour la constitution du 

dossier de demi-pension (facultatif) soient jointes.  

 

L’inscription de votre enfant ne sera effective qu'après la remise du dossier complet aux services de l'établissement 

le mercredi 28 juin de 8h à 12h, le jeudi 29 juin de 8h à 18h et le vendredi 30 juin de 8h à 16h. 

Nous vous remercions de consulter le site internet du lycée ou son panneau d’affichage extérieur pour les modalités 

de rentrée des élèves. 

 

Documents à compléter : 

o Fiche de renseignements administratifs (à remplir uniquement en cas de difficulté avec le téléservice inscription) 

(document 2), 

o Fiche d'urgence (recto-verso) (document 3), 

o Autorisation de droit à l'image (au lieu de vous demander de fournir des photos en plusieurs exemplaires, nous 

les ferons à la rentrée nous-mêmes) (document 4), 

o Adhésion au Foyer Socio Educatif (facultative) (document 5), 

o Autorisation de test piscine (document 9). 

 

Documents à fournir OBLIGATOIREMENT: 

- Copie du carnet de vaccination (voir fiche d’urgence). 

- Copie de l’attestation de droit à l’assurance maladie (voir fiche d’urgence). 

 

Pour l’inscription à la demi-pension :  

Nous vous invitons à consulter le téléservice pour les pièces à fournir : 

o Le dossier restauration scolaire avec, selon la situation, les documents demandés dans le mode d’emploi 

Équitables (documents 6), 

o Le coupon (document 8) du règlement intérieur de la demi-pension (document 7) daté et signé par le 

représentant légal et l’élève, 

Un règlement de 40 € minimum comme précisé dans le règlement intérieur du service de restauration et 

d’hébergement (disponible sur le téléservice) sera à effectuer à la rentrée afin que l’élève puisse déjeuner. 

Pour tout renseignement, nous vous invitons à contacter le service gestion du lycée. 

 

Nous nous tiendrons à votre écoute pour répondre à toutes vos interrogations sur ces démarches d’inscription. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Proviseur, 
F. YERNAUX 


